
 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 9 JUIN 2023  
 

Le Conseil Municipal de Bouilly-en-Gâtinais, convoqué le 1er juin 2023, s’est réuni le 9 juin 2023 sous la présidence de 

Monsieur VERNEAU Philippe, Maire 

 

Etaient présents : VERNEAU Philippe, PALLU Christian, PALLU Thierry, BOUARD Pascal, 

THIEBAULT Michel, BOBET Alain, Mesdames GAUDIN Isabelle, JAMET Fernande 

 

Absents excusés : JOLIVET Stéphane, donne pouvoir à PALLU Thierry  

 

Absents : BARILLET Jérôme, GRELET Robert 

 

Secrétaire : Alain BOBET 
 

La séance a été ouverte sous la présidence de M. VERNEAU Philippe, Maire, qui après l’appel nominal, a donné lecture du 

compte rendu de la séance du 27 avril 2023.  

 

I) Approbation du compte-rendu du 27 avril 2023  

Le compte-rendu du 27 avril 2023 est approuvé à l’unanimité. 

 

II) Désignation du délégué et des suppléants aux élections sénatoriales 

A été désigné délégué au 1er tour : Philippe VERNEAU  

Ont été désignés suppléants au 1er tour : PALLU Christian  

                  PALLU Thierry  

                JAMET Fernande 

 

III) Décision modificative du budget primitif Assainissement 2023         délib 2023-026   s/s préf le 12/06/2023 

 

La ligne 673 n’a pas été abondée au budget primitif Assainissement en 2023, il convient donc d’ouvrir cette ligne 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder à l’ouverture de la ligne 673 comme suit : 

 

Chapitre Compte Nature Montant 

 

011 

 

617 

 

Etudes et recherches 

 

- 160 € 

 

 

67 

 

673 

 

Titres annulés sur exercices 

antérieurs 

 

                    160 € 

 

 

Pour 9 Contre 0 Abstention 0 

 

 

IV) Questions diverses 

• GROUPAMA : remboursement du candélabre pour 3 572 € - Reste à venir 918 € sur présentation des factures 
          L’ensemble des contrats ont été remis à jour 

• Vente de la maison 2 Rue de l’Eglise : le compromis de vente sera signé le 15 juin prochain 

• Les travaux de voirie au Plessis et à Bel Air débutent le 12 juin 

• Un devis pour la mise aux normes électriques de l’église va être fait le 15 juin  

• Une demande de subvention a été faite auprès du conseil départemental pour le remplacement des volets de la mairie et pour  les 

travaux de voirie 

• La commission voirie se réunit le 13 juin pour lister les points à temps à réaliser 

 

La séance est levée à 20h30 

 

Le Secrétaire    Le Maire    Les Conseillers 

 

 

 


